
curopaiscnes  r a ien tamt  

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(il)  Numéro  de  publication: 0 2 8 6   4 8 8  
B 1  

<&  l-ASUICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Date  de  publication  du  fascicule  du  brevet:  (êî)  Int  Cl  5-  E04F  1 7 / 0 2  
12.12.90 

@  Numéro  de  dépôt:  88400661.0 

g)  Date  de  dépôt:  18.03.88 

clément  ae  conauii  ae  lumee  eiancne,  a  aouoie  paroi  et  calorifuge. 

U 

0  
0  
t  

D 
0  
M 

l§(J)  Priorité  :  10.04.87  FR  8705083 

\$3>  uate  ae  publication  de  la  demande  : 
12.10.88  Bulletin  88/41 

(3§)  Mention  de  la  délivrance  du  brevet  : 
12.12.90  Bulletin  90/50 

gfjj  biais  contractants  désignes  : 
ATBE  DE  ES  GBIT  LU  NL 

EP-A-  0060  316 
fVT-B-323386 
CA-A-1  197659 
FR-A-  1  577  032 
FR-A-2438131 
FR-A-  2  537  636 
3B-A-  1156972 
JS-A-3  170  544 

@  Titulaire  :  Urion,  Daniel,  51  ,  rue  Pajol,  F-7501  8  Paris(FR) 

(72)  Inventeur:  Urion,  Daniel,  51,  rue  Pajol,  F-75018  Paris(FR) 

Mandataire:  Bérogm,  Francis  et  al,  c/o  CABINET  HARLE 
&  PHELIP21  rue  de  la  Rochefoucauld,  F-75009  Paris(FR) 

eai  lappeie  que.  uans  un  aeiai  ae  neur  mois  a  compter  ae  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du  brevet  euro- éen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit tre  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le revêt  européen). 

ACTORUM  AG 



1 EP  0  286  488  B1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  les  conduits  de 
fumée  étanches  ,  notamment  pour  cheminées  ,  du  ty- 
pe  comprenant  plusieurs  éléments  aboutés  et/ou  en- 
manchés  ,  dont  chacun  est  à  double  parois  avec 
garnissage  isolant  intérieur  ,et  l'invention  se  rap- 
porte  plus  précisément  à  un  élément  de  conduit  de 
fumée  étanche,  à  double  parois  et  calorifugé  ,  pour 
la  réalisation  de  tels  conduits  de  fumée. 

On  connaît  déjà  des  éléments  de  conduit  de  ce  ty- 
pe,  destinés  à  être  aboutés  et/ou  enmanchés  avec 
au  moins  un  autre  élément  de  conduit,  de  préféren- 
ce  identique  ,  et  qui  comprennent  chacun  : 
-une  paroi  externe  et  une  paroi  interne  fermées  cha- 
cune  par  un  tronçon  tubulaire  métallique,  respecti- 
vement  externe  et  interne,  et  sensiblement  coaxia- 
les  autour  de  l'axe  du  conduitjes  bords  aux  extrémi- 
tés  axiales  de  la  paroi  interne  étant  en  saillies  vers 
l'extérieur  , 
-un  garnissage  calorifuge  interne,  logé  entre  les 
deux  parois  de  l'élément  de  conduit, 
-une  pièce  annulaire  en  forme  de  gouttière  à  bord  in- 
terne  droit  et  à  bord  externe  en  saillie  vers  l'exté- 
rieur  du  conduit,  cette  pièce  annulaire  en  gouttière 
étant  engagée  entre  les  parties  d'une  première  ex- 
trémité  axiale  ,  l'extrémité  inférieure  de  préférence 
lorsque  l'élément  de  conduit  n'est  pas  horizontal  , des  parois  de  l'élément,  de  sorte  que  son  bord  inter- 
ne  droit  soit  en  appui  conte  la  paroi  interne  et/ou  le 
bord  en  saillie  vers  l'extérieur  de  la  première  extré- 
mité  axiale  de  la  paroi  interne,  et  que  le  bord  de  la 
première  extrémité  axiale  de  la  paroi  externe  soit  en 
appui  contre  le  bord  externe,  en  saillie  vers  l'exté- 
rieur  ,  de  la  pièce  annulaire  en  gouttière, 
-au  moins  un  organe  de  centrage,  monté  sur  la  par- tie  de  la  seconde  extrémité  axiale  ,  de  préférence 
l'extrémité  supérieure  lorsque  l'élément  de  conduit 
n'est  pas  horizontal  ,  de  l'élément  de  conduit  et  des- 
tiné  à  s'engager  dans  la  pièce  annulaire  en  gouttière 
entre  les  parties  de  la  première  extrémité  axiale  des 
parois  d'un  autre  élément  de  conduit  .lorsque  ce 
dernier  est  abouté  à  l'élément  de  conduit  considéré 
et  solidarisé  à  ce  dernier  à  l'aide  d'un  collier  de  ser- 
rage,  qui  ceinture  les  extrémités  en  regard  des  deux 
éléments  de  conduit  assemblés  et  les  maintient  appli- 
quées  l'une  vers  l'autre  ,  chaque  organe  de  centra- 
ge  présentant  au  moins  une  portée  conique  qui  coo- 
père  avec  au  moins  une  portée  conique  de  la  pièce 
annulaire  dans  laquelle  il  s'engage  de  façon  à  assu- 
rer  un  centrage  des  deux  éléments  de  conduit  ,  lors- 
qu'ils  sont  aboutés  . 

Un  élément  de  conduit  de  ce  type  est  en  particu- 
lier  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  N°82 
20623  (publication  FR-A  2  537  636)  au  nom  du  de- 
mandeur  .  Dans  cet  élément  de  conduit  connu,  cha- 
que  organe  de  centrage  est  au  moins  en  partie  logé 
dans  une  seconde  pièce  annulaire.en  forme  de  gout- 
tière,  que  comprend  chaque  élément  de  conduit,  cet- 
te  seconde  pièce  annulaire  étant  montée  sur  la  par- 
tie  de  la  seconde  extrémité  axiale  des  deux  parois  de 
l'élément  de  manière  sensiblement  symétrique  ,  par 
rapport  au  plan  de  joint  des  deux  éléments  aboutés  , à  la  pièce  annulaire  en  forme  de  gouttière  dans  la- 
quelle  le  ou  les  organes  de  centrage  d'un  élément 

vient  ou  viennent  s'engager  à  l'assemblage  avec  un 
autre  élément.De  plus,  chaque  organe  de  centrage 
est  retenu  sur  cette  seconde  pièce  annulaire  en  for- 
me  de  gouttière  de  l'élément  de  conduit  correspon- 

5  dant,  et  ,  en  particulier,  chaque  organe  de  centrage 
est  fixé  par  son  bord  extérieur  ,  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur  entre  les  bords  extérieurs  des  deux  pièces 
annulaires  en  forme  de  gouttière,  sur  le  bord  exté- 
rieur  de  la  pièce  annulaire  sur  laquelle  il  est  retenu. 

10  En  plus  de  sa  portée  conique  ,  chaque  organe  de 
centrage  présente  une  partie  sensiblement  confor- 
mée  comme  le  fond  de  la  pièce  annulaire  dans  laquel- 
le  l'organe  de  centrage  vient  en  saillie  ,  à  l'assembla- 
ge  avec  un  autre  élément  de  conduit,  et  cette  secon- 

15  de  partie  de  chaque  organe  de  centrage  se 
prolonge  elle-même  vers  le  fond  de  la  pièce  annulai- 
re  sur  laquelle  l'organe  de  centrage  est  retenu,  par 
un  flanc  interne  dont  l'extrémité  ,  qui  constitue  le 
bord  interne  de  l'organe  de  centrage,  est  destinée  à 

20  prendre  appui  contre  le  fond  de  cette  dernière  piè- 
ce  annulaire  . 

Il  a  également  été  proposé  dans  la  demande  de 
brevet  français  précitée  que  chaque  élément  de 
conduit  comprenne  un  unique  organe  de  centrage, 

25  en  forme  de  couronne  annulaire  ayant  une  section 
sensiblement  en  U  ,  dont  la  face  externe  de  l'aile  ex- 
terne,  inclinée  vers  l'extérieur  ,  constitue  la  portée 
conique  annulaire,  l'extrémité  de  cette  aile  externe 
étant  sertie  autour  du  bord  externe  de  la  pièce  annu- 

30  laire  en  forme  de  gouttière  vers  laquelle  s'ouvre  la 
section  en  U  de  l'organe  de  centrage.De  plus,  l'aile 
interne  de  ce  dernier  est  destinée  à  venir  en  appui 
par  son  extrémité  contre  le  fond  de  cette  dernière 
pièce  annulaire. 

35  II  résulte  de  cette  structure  de  chaque  élément  de 
conduit  qu'au  niveau  de  l'assemblage  entre  deux  élé- 
ments  de  conduit  ,  le  volume  délimité  entre  les  deux 
pièces  annulaires  en  gouttière  en  regard  l'une  de 
l'autre  ,  et  dans  lequel  est  logé  l'organe  de  centrage 

40  retenu  sur  l'une  des  deux  gouttières,  ne  peut  pas 
être  rempli  avec  de  la  matière  d'isolation  thermique 
(laine  de  roche  ou  isolant  fibreux  d'une  autre 
nature)  qui  constitue  le  garnissage  calorifuge  dis- 
posé  entre  les  deux  parois  et  entre  les  deux  gouttiè- 

45  res  aux  deux  extrémités  des  parois  de  chaque  élé- 
ment  .Il  en  résulte  une  partie  non  isolée  thermique- 
ment  au  niveau  de  chaque  jonction  de  deux  éléments 
de  conduit  .  Mais  de  plus,  du  fait  de  la  présence  à 
ce  niveau  des  deux  pièces  annulaires  en  forme  de 

50  gouttière  ,  chacune  en  contact  par  ces  bords  inter- 
ne  et  externe  avec  les  parois  respectivement  inter- 
ne  et  externe  de  l'élément  de  conduit  auquel  elle  ap- 
partient,  et  du  fait  de  la  présence  de  l'organe  de 
centrage  annulaire  .chaque  zone  de  raccord  de 

55  deux  éléments  de  conduit  aboutés  présente  prati- 
quement  trois  éléments  métalliques  transversaux 
formant  un  pont  thermique  entre  les  pa  rois  interne 
et  externe  du  conduit  .  Enfin,  comme  les  bords  inter- 
nes  des  pièces  annulaires  en  gouttière  en  regard 

30  l'une  de  l'autre  sont  engagés  à  l'intérieur  des  bords 
roulés  vers  l'extérieur  aux  extrémités  en  regard  des 
parois  internes  de  deux  éléments  aboutés  ,  les  con- 
densats  qui  peuvent  se  former  et  s'écouler  le  long 
de  la  face  interne  de  la  paroi  interne  du  conduit  peu- 

35  vent  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  double  paroi  de  ce 
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dernier  ,  aux  niveaux  des  joints  entre  éléments 
aboutés. 

Par  la  présente  invention,  on  se  propose  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients  ,  et  l'invention  a  pour 
objet  de  proposer  un  élément  de  conduit  à  double  pa-  5 
rois  et  calorifugé  ,  qui  permette  de  réaliser,  par  as- 
semblage  avec  d'autres  éléments  identiques,  des 
conduits  de  fumée  totalement  étanches,  sans  possi- 
bilité  de  pénétration  des  condensats  à  l'intérieur 
des  joints  entre  éléments  aboutés  ,  le  conduit  de  fu-  10 
mée  étant  de  plus  totalement  isolé  par  le  calorifugea- 
ge  et  avec  des  ponts  thermiques  considérablement 
diminués,  au  niveau  desdits  joints,  par  rapport  à 
ceux  obtenus  par  l'utilisation  des  éléments  de  con- 
duit  de  l'état  de  la  technique  précitée  .  15 

Bien  entendu,  l'élément  de  conduit  selon  l'inven- 
tion  doit  simultanément  permettre  de  conserver  les 
avantages  propres  à  l'élément  de  conduit  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  français  n°  82  20623, 
savoir  un  conduit  de  réalisation  simple  et  de  prix  de  20 
revient  réduit,  qui  soit  particulièrement  bien  adapté 
pour  équiper  des  souches  de  cheminées  en  tôle,  par 
exemple  du  type  décrit  dans  la  demande  de  brevet 
français  n°78  28486  (publication  FR-A  2  438  131), 
les  éléments  de  conduit  pouvant  être  disposés  bout  25 
à  bout  par  un  montage  avec  auto-centrage  particu- 
lièrement  aisé  ,  pouvant  être  entrepris  par  un  cons- 
tructeur  individuel  ,  non  professionnel  ,  de  sorte 
que  le  raccordement  puisse  s'effectuer  rapidement 
à  la  suite  d'une  mise  en  place  immédiate  d'un  collier  30 
de  serrage  ou  de  jonction  . 

A  cet  effet,  l'élément  de  conduit  selon  l'invention, 
du  type  présenté  ci-dessus,  se  caractérise  en  ce 
que  chaque  organe  de  centrage  est  directement 
supporté  par  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale  35 
de  l'élément  de  conduit  dont  il  chevauche  le  bord 
correspondant  de  la  paroi  externe,  en  étant  engagé, 
vers  l'intérieur  des  deux  parois  de  l'élément  ,  sensi- 
blement  le  long  de  la  face  externe  du  bord  corres- 
pondant  de  la  paroi  interne.  40 

De  préférence,  chaque  portée  conique  de  cha- 
que  organe  de  centrage  est  tournée  vers  l'extérieur 
et  coopère  avec  au  moins  une  portée  conique  cor- 
respondante,  tournée  vers  l'intérieur  ,  de  la  pièce 
annulaire  dans  laquelle  l'organe  de  centrage  vient  45 
en  saillie,  à  l'assemblage  avec  un  autre  élément  de 
conduit  .  Ceci  permet  de  favoriser  Pauto-centrage 
des  deux  éléments  aboutés  au  montage,  lors  de  la 
pénétration  du  ou  des  organes  de  centrage  dans  la 
pièce  annulaire  en  forme  de  gouttière  avec  laquelle  50 
ce  ou  ces  organes  de  centrage  coopèrent  . Afin  de  faciliter  le  montage  du  ou  des  organes  de 
centrage  sur  les  parois  de  l'élément  de  conduit  et 
d'assurer  une  bonne  rigidité  à  ce  dernier,  chaque 
portée  conique  de  chaque  organe  de  centrage  est  55 
avantageusement  aménagée  sur  un  flanc  externe 
de  cet  organe  et  ce  flanc  est  en  appui  et  centré  con- 
tre  la  face  externe  de  la  partie  de  seconde  extrémité 
axiale  ,  de  forme  tronconique,  de  la  paroi  externe  de 
l'élément  .  60 

Dans  une  forme  avantageuse  de  réalisation, 
dans  laquelle  le  ou  les  organes  de  centrage  présen- 
tent  une  bonne  résistance  mécanique  tout  en  étant 
d'une  structure  simple  ,  le  flanc  externe  de  chaque 
organe  de  centrage  est  raccordé  par  un  voile  trans-  65 

versai  à  un  flanc  interne  guidé  et  venant  en  appui  à 
l'extérieur  de  la  paroi  interne  de  l'élémentje  voile 
transversal  étant  destiné  à  venir  au  contact  d'un 
fond  de  la  pièce  annulaire  dans  laquelle  l'organe  de 
centrage  s'engage  à  l'assemblage  avec  un  autre 
élément  de  conduit  . 

Afin  d'améliorer  l'appui  de  chaque  organe  de  cen- 
trage  sur  la  partie  d'extrémité  correspondante  de  la 
paroi  externe  de  l'élément,  le  voile  transversal  de 
chaque  organe  de  centrage  s'étend  de  préférence 
sensiblement  radialement,  par  rapport  aux  parois  in- 
terne  et  externe  de  l'élément,  en  étant  en  contact 
avec  un  rebord  interne  sensiblement  radial  ,  solidai- 
re  de  la  partie  tronconique  de  la  seconde  extrémité 
axiale  de  la  paroi  externe  . 

Avantageusement,  de  plus,  la  partie  de  la  secon- 
de  extrémité  axiale  de  la  paroi  interne  est  arrondi  en 
saillie  vers  l'extérieur  puis  contre-coudée  en  arron- 
die  pour  se  terminer  par  un  bord  droit  sensiblement 
tronconique  ,  divergeant  vers  l'extérieur  ,  de  façon 
à  délimiter  un  évidement  périphérique  destiné  à  re- 
cevoir  le  bord  en  saillie  vers  l'extérieur  de  la  premiè- 
re  extrémité  axiale  de  la  paroi  interne  d'un  autre  élé- 
ment  de  conduit,  à  l'assemblage  avec  ce  dernier,  de 
sorte  que  les  condensats  s'écoulant  le  long  de  la  pa- 
roi  interne  de  cet  autre  élément  de  conduit  ne  peu- 
vent  remonter  la  partie  contre-coudée  à  l'extrémité 
correspondante  de  la  paroi  interne  du  premier  élé- 
ment  de  conduit  considéré,  et  ne  peuvent  donc  pas 
pénétrer  dans  le  joint  entre  les  deux  éléments  ainsi 
partiellement  aboutés  et  enmanchés  l'un  dans 
l'autre. 

Pour  assurer  une  bonne  coopération  de  chaque 
organe  de  centrage  avec  l'extrémité  axiale  corres- 
pondante  de  la  paroi  interne  de  chaque  élément  de 
conduit,  il  est  de  plus  avantageux  que  le  flanc  inter- 
ne  de  chaque  organe  de  centrage  soit  sensiblement 
de  forme  tronconique  convergeant  vers  l'intérieur 
de  l'élément  de  conduit  ,  et  se  termine  par  une  partie 
d'extrémité  contre-coudée  ,  en  saillie  vers  l'inté- 
rieur  et  par  laquelle  le  flanc  interne  vient  en  contact 
sur  l'extérieur  de  la  saillie  arrondie  vers  l'extérieur 
formée  sur  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale 
de  la  paroi  interne  . 

Selon  l'exemple  de  réalisation  qui  semble  le  plus 
avantageux  ,  compte-tenu  de  la  simplicité  de  réalisa- 
tion  et  de  l'étanchéité  assurée  simultanément  au 
centrage  par  la  coopération  des  portées  coniques, 
l'organe  de  centrage  est  un  organe  en  forme  de  cou- 
ronne  annulaire,  ayant  une  section  transversale 
sensiblement  en  forme  de  U,  dont  l'aile  externe 
constitue  un  flanc  externe  présentant  ,  sur  sa  face 
externe,  la  portée  conique  de  centrage,  inclinée 
vers  l'extérieur  ,  et  qui  entoure  la  partie  tronconi- 
que  de  la  seconde  extrémité  axiale  de  la  paroi  exter- 
ne,  la  base  de  l'organe  de  centrage  en  couronne  an- 
nulaire  de  section  en  U  constituant  un  voile  trans- 
versal,  en  forme  de  disque  d'appui  contre  le  fond 
d'une  pièce  annulaire  en  gouttière  dans  laquelle  l'or- 
gane  de  centrage  s'engage  à  l'assemblage  avec  un 
autre  élément  de  conduit,  tandis  que  l'aile  interne  de 
cet  organe  de  centrage  en  U  constitue  un  flanc  in- 
terne  tronconique  à  extrémité  contre-coudée  entou- 
rant  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale  de  la  pa- 
roi  interne  de  l'élément  . 

3 
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uans  un  conauit  ae  îumee  constitue  par  l  assem- 
blage  d'éléments  de  conduits  selon  l'invention,  on 
comprend  que  l'isolation  thermique  puisse  être  com- 
plète,  car  le  garnissage  calorifuge  de  chaque  élé- 
ment  peut  occuper  tout  le  volume  interne  délimité  en- 
tre  les  parois  interne  et  externe  et  entre  la  pièce  an- 
nulaire  de  la  première  extrémité  axiale  et  le  ou  les 
organes  de  centrage  de  la  seconde  extrémité  axiale 
de  l'élément. 

De  plus,  lorsque  l'élément  de  conduit  selon  l'in- 
vention  est  ,  d'une  manière  connue,  tel  que  le  bord 
de  la  première  extrémité  axiale  de  sa  paroi  interne 
soit  roulé  vers  l'extérieur  autour  du  bord  interne 
droit  de  la  pièce  annulaire  correspondante,  et  que  le 
bord  de  la  première  extrémité  axiale  de  sa  paroi  ex- 
terne  soit  droit  et  engagé  dans  le  bord  externe  roulé 
vers  l'extérieur  de  la  pièce  annulaire  correspondan- 
te  ,  selon  une  caractéristique  propre  à  l'invention, 
le  bord  externe  de  chaque  organe  de  centrage  est 
roulé  par  sertissage  vers  l'extérieur  ,  en  saillie  à 
l'extérieur  de  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale 
de  la  paroi  externe  ,  et  est  destiné  à  être  maintenu 
appliqué  par  un  collier  de  serrage  contre  le  bord  ex- 
terne  roulé  vers  l'extérieur  de  la  pièce  annulaire 
dans  laquelle  l'organe  de  centrage  s'engage  par  sa 
portée  conique,  à  l'assemblage  avec  un  autre  élé- 
ment  de  conduit. 

Afin  d'empêcher  tout  désaccouplement  des  extré- 
mités  aboutées  de  deux  éléments  de  conduit  ,  par  dé- 
semboîtement  du  ou  des  organes  de  centrage  de  la 
pièce  annulaire  avec  laquelle  il(s)coopère(ent), 
avant  que  le  collier  de  jonction  ait  été  serré,  l'élé- 
ment  de  conduit  comprend  avantageusement  un  dis- 
positif  de  verrouillage,  destiné  à  solidariser  chaque 
organe  de  centrage  à  la  pièce  annulaire  en  gouttière 
dans  laquelle  il  vient  en  saillie,  à  l'assemblage  avec 
un  autre  élément  de  conduit.  Dans  une  forme  de  réa- 
lisation  d'une  grande  simplicité,  un  tel  dispositif  de 
verrouillage  comprend  des  crevés  venant  se  blo- 
quer,  par  une  rotation  l'un  par  rapport  à  l'autre  de 
deux  éléments  de  conduit  à  assembler,  autour  de 
leur  axe  commun,  contre  des  ergots  ,  les  crevés 
étant  pratiqués  soit  dans  l'une  des  portées  coni- 
ques  de  l'organe  de  centrage  ou  de  la  pièce  annulai- 
re  correspondante,  et  les  ergots  présentés  par 
l'autre  portée  conique,  soit  dans  l'une  des  deux  pa- 
rois  que  sont  le  voile  transversal  du  ou  des  orga- 
nes  de  centrage  et  le  fond  de  la  pièce  annulaire 
dans  laquelle  le  ou  les  organes  de  centrage  s'enga- 
gent  à  l'assemblage  avec  l'autre  élément  de  conduit, 
les  ergots  étant  présentés  par  l'autre  de  ces  deux 
parois. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise,  et 
d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  qui 
suit,donnée  à  titre  non  limitatif,  en  référence  à  la  fi- 
gure  unique  annexée  qui  représente  ,  en  demi-cou- 
pe  par  un  plan  axial  ,  un  exemple  d'élément  de  con- 
duit  ,  représenté  en  traits  pleins,  et  qui  est  assem- 
o\é  à  un  second  élément  identique  .partiellement 
représenté  en  traits  mixtes. 

Les  conduits  de  fumée  réalisés  par  l'assemblage 
d'éléments  tels  que  représentés  sur  la  figure  unique 
sont  des  conduits  rigides  particulièrement  bien 
adaptés  pour  être  raccordés  à  la  plaque  supérieure 

d'une  souche  de  cheminée,  du  type  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  précitée,  et  être  utili- 
sés  pour  l'évacuation  de  fumées  provenant  aussi 
bien  de  feuillets  ouverts  que  de  feuillets  fermés, 

5  consommant  des  combustibles  solides,  liquides  ou 
gazeux  . 

Sur  la  figure  unique,  chaque  élément  de  conduit 
1a  ou  1b  est  constitué  ,  de  façon  en  soi  connue.par 
une  paroi  extérieure  2a  ou  2b,  par  exemple  en  tôle 

10  galvanisée  ou  en  acier  inoxydable,  d'une  épaisseur 
voisine  de  0,5  mm  ,  et  par  une  paroi  intérieure  3a  ou 
3b,  par  exemple  en  tôle  d'acier  inoxydable,  d'une 
épaisseur  voisine  de  0,5  mm  également  .  Dans  l'in- 
tervalle  entre  la  paroi  extérieure  2a  ou  2b  et  la  paroi 

15  intérieure  3a  ou  3b  de  chaque  élément  1a  ou  1b  ,  est 
disposé  un  garnissage  calorifuge  ou  thermiquement 
isolant  4a  ou  4b  ,  par  exemple  en  laine  de  roche  ou 
en  toute  autre  matière  isolante  fibreuse  .  Les  parois 
interne  et  externe  de  chaque  élément  de  conduit 

20  sont  des  tronçons  tubulaires  métalliques,  sensible- 
ment  de  même  hauteur,  coaxiaux  autour  de  l'axe  A  du 
conduit  ,  et  telles  que  le  bord  de  l'extrémité  inférieu- 
re  5a  ou  5b  de  la  paroi  externe  2a  ou  2b  est  un  bord 
droit,  alors  que  l'extrémité  inférieure  de  la  paroi  in- 

25  terne  3a  ou  3b  est  conformée  en  bords  roulés  6a  ou 
6b  par  sertissage  vers  l'extérieur,  c'est-à-dire 
vers  la  gauche  sur  la  figure  unique.A  l'extrémité  in- 
férieure  de  chacun  des  éléments  de  conduit  1  a  et  1  b 
,  une  pièce  annulaire  en  forme  de  gouttière  ou  colle- 

30  rette  7a  ou  7b  est  disposée  sensiblement  entre  les 
bords  inférieurs  des  parois  intérieures  3a  ou  3b  et 
extérieures  2a  ou  2b  correspondan  tes  .  Chaque 
collerette  7a  ou  7b  est  une  pièce  annulaire  de  sec- 
tion  transversale  sensiblement  en  forme  de  U  dont 

35  la  concavité  est  tournée  vers  l'extérieur  de  l'élé- 
ment  de  conduit  1a  ou  1b  auquel  elle  appartient  , c'est-à-dire  vers  le  bas  sur  la  figure  unique.  La  ba- 
se  de  chaque  collerette  7a  ou  7b  en  U  forme  un  fond 
8a  ou  8b  plat  et  sensiblement  radial  ,  entre  les  pa- 

40  rois  interne  et  externe  de  l'élément  de  conduit  cor- 
respondant  ,  et  limite  ainsi  vers  le  bas  le  volume  oc- 
cupé  par  le  garnissage  isolant  4a  ou  4b  dans  l'élé- 
ment  de  conduit  correspondant. 

Le  fond  8a  ou  8b  de  la  collerette  7a  ou  7b  se  ratta- 
45  che,  vers  l'intérieur,  à  une  aile  interne  9a  ou  9b  de 

la  collerette  en  U  ,  et  cette  aile  interne  est  confor- 
mée  en  bord  droit  qui  est  engagé  dans  le  bord  roulé 
6a  ou  6b  de  l'extrémité  inférieure  de  la  paroi  interne 
correspondante  3a  ou  3b  en  étant  serré  contre  cet- 

50  te  dernière  ,  tandis  que,  vers  l'extérieur,  le  fond  8a 
,  8b  se  rattache  à  une  aile  externe  10a  ou  10b  ,  con- 
formée  en  portée  tronconique  1  1  a  ou  1  1  b  ,  dans  sa 
partie  droite  directement  adjacente  au  fond  8a  ou 
8b,  et  en  bord  roulé  par  sertissage  vers  l'extérieur 

55  et  vers  le  haut  12a  ou  12b  ,  dans  sa  partie  d'extrémi- 
té  libre  .  Dans  le  bord  12a  ou  12b  roulé  vers  l'exté- 
rieur  est  engagé  à  force  le  bord  droit  5a  ou  5b  de 
l'extrémité  inférieure  de  la  paroi  externe  2a  ou  2b 
correspondante  .  Dans  cet  exemple,  la  portée  11a  ou 

30  11b,  dont  la  fonction  sera  précisée  ci-dessous,  est 
inclinée  vers  l'intérieur  de  la  collerette  7a  ou  7b  cor- 
respondante  et  vers  l'axe  A  du  conduit,  et  son  profil 
tronconique  est  convergeant  axialement  à  l'intérieur 
de  l'élément  1a  ou  1b  de  conduit.  De  plus,  le  fond  8a 

35  ou  8b  de  la  collerette  correspondante  est  transver- 
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sai  ,  piat  et  sensiblement  radial  ,  c  est-a-dire  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  l'axe  commun  A  des  deux 
éléments  1a  et  1b  . 

A  la  différence  de  l'élément  de  conduit  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  français  no  82  20623,  la  5 
partie  d'extrémité  supérieure  de  la  paroi  externe  2a 
ou  2b  n'est  pas  un  bord  droit  mais,  dans  cet  exem- 
ple,  est  conformée  en  partie  tronconique  ,  telle  que 
1  3a  ,  à  petite  base  tournée  vers  le  haut,  c'est-à-dire 
que  la  partie  tronconique  13a  converge  axialement  10 
vers  l'extérieur  de  l'élément  1a  à  double  parois  cor- 
respondant  .Au  niveau  de  sa  petite  base,  cette  pa- roi  tronconique  13a  peut  de  préférence  se  prolon- 
ger  par  un  petit  rebord  radial  interne  14a. 

Egalement  à  la  différence  de  l'élément  de  conduit  15 
de  l'état  de  la  technique  connu  et  présenté  ci-des- 
sus,  l'extrémité  supérieure  de  la  paroi  interne  3a 
n'est  pas  aménagée  en  bord  roulé  vers  l'extérieur  et 
vers  le  bas,  mais  en  partie  d'extrémité  contre-cou- 
dée  vers  l'extérieur.  Cette  partie  d'extrémité  corn-  20 
prend  un  premier  arrondi  15a  à  concavité  tournée 
vers  l'extérieur,  suivi  d'un  second  arrondi  16a  ,  à 
concavité  tournée  vers  l'intérieur  et  qui  se  termine 
par  un  bord  droit  tronconique  1  7a  divergeant  axiale- 
ment  vers  l'extérieur  de  l'élément  1  a.Les  deux  arron-  25 
dis  15a  et  16a  à  concavité  inversées  et  le  bord  tron- 
conique  17a  délimitent  ainsi  ,  à  la  périphérie  interne 
de  l'extrémité  supérieure  de  la  paroi  interne  3a  ,  un 
évidement  ouvert  vers  le  haut  et  dans  lequel  vient 
se  loger  le  bord  inférieur  roulé  vers  l'extérieur  6b  30 
de  la  paroi  interne  3b  de  l'élément  de  conduit 
1b,lorsque  ce  dernier  est  abouté  et  /  ou  au  moins 
partiellement  emmanché  sur  l'élément  1a,  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  . 

Enfin,  comme  dans  la  demande  de  brevet  fran-  35 
çais  82  20623,  chaque  élément  de  conduit  tel  que  1a 
comprend  un  organe  de  centrage  18a  ,  également  en 
forme  de  couronne  annulaire  et  de  section  sensible- 
ment  en  forme  de  U  renversé,  et  qui  comprend  une 
case  plate  19a,  une  aile  externe  20a  ,  et  une  aile  in-  40 
terne  21a  .  L'aile  externe  20a  présente  un  flanc  tron- 
conique  22a  incliné  de  manière  à  constituer,  sur  sa 
face  tournée  vers  l'extérieur,  une  portée  conique 
je  forme  correspondante  à  celle  de  la  partie  incli- 
lée  11a,  Hbdel'aileexterne  10a  ou  lObdelacolleret-  45 
:e  7a  ou  7b,  et  ce  flanc  tronconique  22a  se  prolonge 
/ers  l'extérieur  par  un  bord  23a  roulé  vers  l'exté- 
ieur  et  vers  le  bas,  par  sertissage  ,  à  la  molette  ou 
i  la  presse,  par  exemple  .  L'aile  interne  21a  est  éga- 
ement  inclinée,  mais  vers  l'intérieur,  et  ,  contraire-  50 
Tient  à  l'élément  de  conduit  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  français  82  20623,  son  extrémité  inférieu- 
e  n'est  pas  droite  mais  contre-coudée  vers  l'inté- 
ieur,  par  un  premier  repli  tronconique  24a  ,  plus  in- 
îliné  sur  l'axe  A  ,  suivi  d'un  second  repli  tronconi-  55 
}ue  25a,  ayant  sensiblement  la  même  inclinaison  sur 
'axe  A  que  le  flanc  interne  par  lequel  l'aile  21a  est 
attachée  à  la  base  1  9a  . 

L'organe  de  centrage  annulaire  1  8a  est  ainsi  mon- 
é  à  l'extrémité  supérieure  de  l'élément  1a  de  con-  60 
Jusqu'il  prend  appui  par  sa  base  19a  et  son  flanc 
jxterne  tronconique  22a  contre  respectivement  le 
ebord  radial  14a  et  la  partie  tronconique  13a  de  l'ex- 
rémité  supérieure  de  la  paroi  externe  2a,  le  bord 
oulé  23a  de  son  aile  externe  20a  étant  en  saillie  65 

vers  l'extérieur  par  rapport  à  la  paroi  externe  2a,  et 
de  plus,  son  aile  interne  21a  contre-coudée  est  en- 
gagée  entre  les  deux,  parois  2a  et  3a  de  l'élément  1a 
et  guidée  à  l'extérieur  et  le  long  de  la  paroi  interne 
3a,  contre  laquelle  elle  vient  en  contact  le  long  du 
coude  de  jonction  des  replis  24a  et  25a  ,  au  niveau 
de  l'arrondi  vers  l'extérieur  15a  de  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  paroi  interne  3a. 

L'organe  de  centrage  annulaire  1  8a  constitue  ain- 
si  un  embout  mâle  supporté  par  l'extrémité  supérieu- 
re  de  l'élément  de  conduit  la  et  en  saillie  vers  le  haut 
et  l'extérieur  de  ce  dernier,  et  donc  vers  l'intérieur 
de  la  collerette  7b  montée  à  l'extrémité  inférieure  de 
l'autre  élément  de  conduit  1b,  abouté  sur  le  premier 
1a,  la  collerette  7b  constituant  un  organe  de  guidage 
femelle  lors  de  la  mise  en  place  bout  à  bout  et  de 
l'emmanchement  partiel  des  deux  éléments  1  a  et  1  b. 
La  pénétration  de  l'organe  de  centrage  18a  dans  la 
collerette  7b,  lors  d'un  rapprochement  sensiblement 
axial  des  deux  éléments  1a  et  1b  ,  entraîne  la  coopé- 
ration  des  portées  coniques  11b  et  22a  ,  et  donc 
l'auto-centrage  des  deux  éléments  1  a  et  1  b. 

Ainsi,  un  bon  positionnement  relatif  des  deux  élé- 
ments  1  a  et  1  b  ,  en  position  d'assemblage,  est  rapide- 
ment  obtenu  grâce  à  la  coopération  de  l'organe  de 
centrage  18a,  par  exemple  en  tôle  galvanisée  embou- 
tie  ,  avec  la  collerette  7b  .  De  plus,  la  coopération 
des  deux  portées  coniques  1  1  b  et  22a  assure  l'étan- 
chéité  entre  l'organe  de  centrage  18a  et  la  collerette 
7b,  alors  que  l'étanchéité  est  assurée  ,  vis-à-vis 
des  condensats  qui  s'écoulent  le  long  de  la  paroi  in- 
terne  3b  de  l'élément  1  b  supérieur  ,  grâce  à  la  con- 
formation  et  à  l'inclinaison  de  l'extrémité  supérieure 
(15a,  16a  et  17a)  de  la  paroi  interne  3a  ,  et  également 
grâce  à  l'appui  du  bord  inférieur  roulé  6b  de  la  paroi 
interne  3b  contre  le  coude  16a  et  le  bord  droit  17a 
Drienté  vers  le  haut  .  Cet  appui  résulte  du  centrage, 
3t,ce  dernier  étant  obtenu  entre  les  éléments  1a  et 
1b,  la  solidarisation  de  ces  deux  éléments  bout  à 
Dout  est  assurée  par  le  serrage  d'un  collier  de  jonc- 
tion  26,  qui  ceinture  les  extrémités  aboutées  des 
deux  éléments  de  conduit  1a  et  1b,  et  qui  maintient  le 
Dord  extérieur  roulé  12b  de  la  collerette  7b  appliqué 
contre  le  bord  d'extrémité  roulé  23a  de  l'organe  de 
centrage  18a. 

Ce  collier  de  serrage  26  peut  être  d'un  type  quel- 
conque  connu,  par  exemple  à  vis  ou  à  poignée. 

Un  conduit  de  fumée,  constitué  d'éléments  tels 
lue  1a  et  1b  ,  accouplés  les  uns  avec  les  autres  de 
a  façon  qui  vient  d'être  décrite,  présente  une  étan- 
chéité  élevée,  en  particulier  grâce  aux  portées  coni- 
ques  et  au  serrage  assuré  par  le  collier  26.Son 
stanchéité  ,  au  niveau  des  joints  entre  éléments  , îst  également  élevée  vis-à-vis  des  condensats 
3'écoulant  le  long  de  la  paroi  interne,  du  fait,  comme 
déjà  dit,  de  la  conformation  contre-coudée  particu- 
ière  de  l'extrémité  supérieure  des  cloisons  internes 
les  éléments.  De  plus,  un  tel  conduit  est  pratique- 
nent  totalement  isolé  thermiquement,  du  fait 
iue,dans  chaque  élément,  le  garnissage  isolant  tel 
}ue  4a  occupe  intégralement  l'espace  disponible  en- 
re  les  deux  parois  2a  et  3a  ,  et  entre  la  collerette  7a 
Je  l'extrémité  inférieure  et  l'organe  de  centrage  18a 
Je  l'extrémité  supérieure.  Enfin,  le  pont  thermique 
sntre  les  parois  interne  et  externe  est  considérable- 
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@  Hein  uiiniiiuc  uu  icm  au  niveau  ues  joints  entre 
éléments,  il  ne  subsiste  que  sensiblement  deux  voi- 
les  métalliques  transversaux,  savoir  le  fond  8b  de 
la  collerette  femelle  7b  de  ce  joint  ,  et  le  fond  19a  de 
l'embout  mâle  de  centrage  1  8a  du  même  joint. 

Le  montage  bout-à-bout  des  différents  éléments 
d'un  tel  conduit  étanche  est  aisé,  et  à  la  portée  d'un 
constructeur  individuel  ne  disposant  ni  d'une  habili- 
té  professionnelle  ni  d'un  outillage  spécial  .  En  ef- 
fet,  chaque  élément  de  conduit  tel  que  1a  étant  livré 
muni  à  l'une  de  ses  extrémités  d'une  pièce  annulaire 
ou  collerette  telle  que  7a  et  ,  à  l'autre  extrémité,  d'un 
organe  de  centrage  tel  que  18a,  l'accouplement  des 
deux  éléments  de  conduit  tel  que  1a  et  1b  nécessite 
seulement  de  rapprocher  les  extrémités  correspon- dantes  des  deux  éléments  de  manière  à  faire  coopé- 
rer  leurs  portées  coniques  décrites  ci-dessus,  puis de  monter  et  de  serrer  le  collier  de  serrage  26. 

Chaque  élément  de  conduit  1a  ou  1b  peut  de  plus 
comporter  des  éléments  d'un  dispositif  de 
/errouillage  qui  autorise  la  solidarisation  de  deux 
éléments  de  conduit  aboutés,  par  rotation  de  l'un 
car  rapport  à  l'autre  des  deux  éléments  autour  de 
eur  axe  commun  A,  s'il  s'agit  d'éléments  droits  ,  com- 
yie  représenté  sur  la  figure  unique,  ou  autour  de 
'axe  qui  est  commun  à  leurs  tronçons  aboutés  ,  si 
'un  au  moins  des  éléments  aboutés  est  un  élément 
:oudé. 

Un  tel  dispositif  de  verrouillage  ,  sensiblement  du 
ype  à  baïonnette  ,  peut  être  constitué  de  parties  de 
ôle  de  la  pièce  annulaire  ou  collerette  7a  ou  7b  ,  en saillie  sur  la  face  de  la  portée  conique  1  1  a  ou  1  1  b  ou iu  fond  8a  ou  8b  qui  sont  tournés  respectivement 
'ers  la  portée  conique  22a  ou  vers  la  base  19a  de 
'organe  de  centrage  18a  correspondant  ,  ces  par- ies  de  tôle  en  saillie  étant  formées  par  des  crevés 
iu  par  emboutissage  dans  la  tôle,  et  s'étendant  soit 
«Ion  une  direction  inclinée  sur  les  génératrices  du 
iône  correspondant,  si  elles  sont  présentées  par  la 
lortée  conique  11a,  soit  selon  une  direction  inclinée 
:ur  la  direction  radiale  si  elles  sont  présentées  par 3  fond  8a  ou  8b  de  la  collerette  7a  ou  7b  .  Ces  par- ies  de  tôle  en  saillie  de  la  collerette  coopèrent  avec les  ergots  ou  bossages  ,  eux-mêmes  en  saillie  sur 
a  face  de  la  portée  conique  22a  ou  de  la  base  1  9a  de 
organe  de  centrage  18a  qui  est  tournée  vers  la  fa- 
e  de  la  partie  de  la  collerette  7a  ou  7b  présentant 
îs  parties  de  tôle  en  saillie  . Ces  ergots  ou  bossages,  réalisés  par  exemple 
ar  emboutissage,  s'étendent  selon  une  direction  in- 
linée  également  sur  les  génératrices  ou  la  direction 
adiale  selon  qu'ils  sont  portés  sur  la  portée  coni- 
ue  22a  ou  sur  la  base  19a,  et  l'inclinaison  corres- 
ond  à  celle  des  parties  de  tôle  en  saillie  de  la  colle- 
3tte  correspondante,  de  sorte  que  la  rotation  de 
un  des  éléments  de  conduit  par  rapport  à  l'autre  , près  centrage,  amène  les  parties  de  tôle  en  saillie 
e  la  collerette  par  exemple  7b  ,  à  se  bloquer  contre 
îs  ergots  ou  bossages  de  l'organe  de  centrage  18a 
orrespondant  . 

Cependant,  il  est  avantageux  de  réaliser  les  par- 
es  coopérantes  d'un  tel  dispositif  de  verrouillage 
ur  le  fond  8a  ou  8b  des  collerettes  7a  et  7b  et  sur 
i  base  telle  que  19a  des  organes  de  centrage  tels 
ue  18a  ,  afin  de  ne  pas  perdre  l'avantage  de  l'étan- 

cneite  ootenue  par  la  coopération  des  portées  coni- 
ques  telles  que  1  1  b  et  22a  . 
Revendications 

5 
1.  Elément  (1a)  de  conduit  de  fumée  étanche,  à 

double  parois  et  calorifugé  ,  destiné  à  être  abouté 
et/ou  emmanché  avec  au  moins  un  autre  élément  de 
conduit  (1b),  de  préférence  identique,  et  compre- 10  nant: 
-  une  paroi  externe  (2a)  et  une  paroi  interne  (3a)  for- 
mées  chacune  par  un  tronçon  tubulaire  métallique, 
respectivement  externe  et  interne,  et  sensiblement 
coaxiales  autour  de  l'axe  (A)  du  conduit,  les  bords 

15  (6a,  17a  )  des  extrémités  axiales  de  la  paroi  interne 
(3a)  étant  en  saillie  vers  l'extérieur  , -  un  garnissage  calorifuge  (4a)  interne,  logé  entre 
les  deux  parois  (2a  et  3a)  , -  une  pièce  annulaire  en  forme  de  gouttière  (7a)  à 

>0  bord  interne  droit  (9a)  et  à  bord  externe  (12a)  en 
saillie  vers  l'extérieur,  ladite  pièce  annulaire  (7a) étant  engagée  entre  les  parties  d'une  première  ex- 
trémité  axiale  des  parois  (2a  ,  3a)de  sorte  que  son bord  interne  droit  (9a)soit  en  appui  contre  la  paroi î5  interne  (3a)  et/ou  le  bord  (6a)  en  saillie  vers  l'exté- 
rieur  de  la  première  extrémité  axiale  de  ladite  paroi 
interne  (3a)  ,  et  que  le  bord  (5a  )  de  la  première  ex- trémité  axiale  de  la  paroi  externe  (2a)  soit  en  appui 
contre  le  bord  externe  (12a),  en  saillie  vers  l'exté- 

I0  rieur  ,  de  la  pièce  annulaire  (7a), 
-  au  moins  un  organe  de  centrage  (18a),  monté  sur  la 
partie  de  la  seconde  extrémité  axiale  de  l'élément  (1a) 
et  destiné  à  s'engager  dans  la  pièce  annulaire  (7b) 
en  forme  de  gouttière  entre  les  parties  de  la  premiè- 

s  re  extrémité  axiale  des  parois  (2b,3b)  d'un  autre  élé- 
ment  de  conduit  (1b),  lorsque  ce  dernier  est  abouté 
audit  élément  (1a)  et  solidarisé  à  ce  dernier,  à  l'aide 
d'un  collier  de  serrage  (26)  ,  qui  ceinture  leurs  ex- trémités  en  regard  et  les  maintient  appliquées  l'une 

0  vers  l'autre  ,  chaque  organe  de  centrage  (18a)  pré- 
sentant  au  moins  une  portée  conique  (22a)  ,qui  coo- 
père  avec  au  moins  une  portée  conique  (11b)  de  la 
pièce  annulaire  (7b)dans  laquelle  il  s'engage  de  fa- 
çon  à  assurer  un  centrage  des  deux  éléments  (1a, 

5  1  b)  lorsqu'ils  sont  aboutés  , caractérisé  en  ce  que  chaque  organe  de  centrage 
(18a)  est  directement  supporté  par  la  partie  de  la  se- 
conde  extrémité  axiale  de  l'élément  de  conduit  (1a), 
dont  il  chevauche  le  bord  correspondant  (13a-14a) 

0  de  la  paroi  externe  (2a),  en  étant  engagé  vers  l'inté- 
rieur  des  deux  parois  (2a,  3a)  de  l'élément  (1a),  sen- 
siblement  le  long  de  la  face  externe  du  bord  corres- 
pondant  (15a-  16a  -  17a)  de  la  paroi  interne(3a). 

2.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication  1  , 5  caractérisé  en  ce  que  chaque  portée  conique  (22a) 
de  chaque  organe  de  centrage  (18a)  est  tournée 
vers  l'extérieur  et  coopère  avec  au  moins  une  por- tée  conique  correspondante  (11b)  tournée  vers  l'in- 
térieur  de  la  pièce  annulaire  (7b)  dans  laquelle  l'or- 

D  gane  de  centrage  (1  8a)  vient  en  saillie  ,  à  l'assembla- 
ge  avec  un  autre  élément  de  conduit  (1b). 

3.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  portée  co- 
nique  (22a)  de  chaque  organe  de  centrage  (18a)  est 

5  aménagée  sur  un  flanc  externe  (20a)  dudit  organe 



1 =P  0  286  488  B1 2 

18a)  qui  est  en  appui  et  centré  contre  la  face  exter- 
îe  de  la  partie  (13a)  de  la  seconde  extrémité  axiale, 
Je  forme  tronconique,  de  la  paroi  externe  (2a)  de 
'élément  (1a). 

4.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication  3,  5 
:aractérisé  en  ce  que  le  flanc  externe  (20a)  de  cha- 
que  organe  de  centrage  (18a)  est  raccordé  par  un 
foile  transversal  (19a)  à  un  flanc  interne  (21a)  guidé 
5t  venant  en  appui  à  l'extérieur  de  la  paroi  interne 
;3a)  de  l'élément  (1a),  ledit  voile  transversal  (19a)  10 
étant  destiné  à  venir  au  contact  d'un  fond  (8b)  de  la 
cièce  annulaire  (7b)  dans  laquelle  l'organe  de  cen- 
rage  (18a)  s'engage  à  l'assemblage  avec  un  autre 
élément  de  conduit  (Ib). 

5.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication  15 
^.caractérisé  en  ce  que  le  voile  transversal  (19a) 
je  chaque  organe  de  centrage  (18a)  s'étend  sensi- 
c-lement  radialement  par  rap  port  aux  parois  interne 
[3a)  et  externe  (2a)  de  l'élément  (1a)  ,  en  étant  en 
contact  avec  un  rebord  interne  (14a)  sensiblement  20 
•adial  solidaire  de  la  partie  tronconique  (13a)  de  la 
seconde  extrémité  axiale  de  la  paroi  externe  (2a). 

6.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5  ,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  la  se- 
conde  extrémité  axiale  de  la  paroi  interne  (3a)  est  ar-  25 
rondie  en  saillie  à  l'extérieur  (15a)  puis  contre-cou- 
dée  en  arrondi  (16a)  pour  se  terminer  par  un  bord 
droit  sensiblement  tronconique  (17a)  divergeant 
i/ers  l'extérieur,  de  façon  à  délimiter  un  évidement 
périphérique  destiné  à  reçevoir  le  bord  (6b)  en  30 
saillie  vers  l'extérieur  de  la  première  extrémité  axiale 
de  la  paroi  interne  (3b)  d'un  autre  élément  de  conduit 
(1b),  à  l'assemblage  avec  ce  dernier. 

7.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  flanc  interne  (21a)  de  cha-  35 
que  organe  de  centrage  (18a)  est  sensiblement  de 
forme  tronconique  convergeant  vers  l'intérieur  de 
l'élément  (1a)  et  se  termine  par  une  partie  d'extrémité 
contre-coudée  (24a-25a)  ,  en  saillie  vers  l'intérieur 
et  par  laquelle  le  flanc  interne  (21  a)  vient  en  contact  40 
sur  l'extérieur  de  la  saillie  arrondie  vers  l'extérieur 
(15a-16a)  de  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale 
de  la  paroi  interne  (3a). 

8.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  uni-  45 
que  organe  de  centrage  (1  8a)  en  forme  de  couronne 
annulaire  ayant  une  section  transversale  sensible- 
ment  en  U,  dont  l'aile  externe  (20a)  constitue  un 
flanc  externe  présentant,  sur  sa  face  externe  ,  la 
portée  conique  (22a)  de  centrage,  inclinée  vers  l'ex-  50 
térieur  et  qui  entoure  la  partie  tronconique  (13a)  de 
la  seconde  extrémité  axiale  de  la  paroi  externe  (2a), 
la  base  (19a)  de  l'organe  de  centrage  en  U  consti- 
tuant  un  voile  transversal  ,  en  forme  de  disque  d'ap- 
pui  contre  le  fond  (8b)  d'une  pièce  annulaire  (7b)  en  55 
gouttière  dans  laquelle  l'organe  de  centrage  (18a) 
s'engage  à  l'assemblage  avec  un  autre  élément  de 
conduit  (1b),  et  l'aile  interne  (21a)  de  l'organe  de  cen- 
trage  de  section  en  U  constituant  un  flanc  interne 
tronconique  à  extrémité  (24a-25a)  contre-coudée  60 
entourant  la  partie  de  la  seconde  extrémité  axiale  de 
la  paroi  interne  (3a). 

9.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  garnissage  calo- 
rifuge  (4a)  occupe  tout  le  volume  interne  délimité  en-  65 

re  les  parois  interne  (3a)  et  externe  {za)  et  entre  la 
)ièce  annulaire  (7a)  de  la  première  extrémité  axiale 
ît  le  ou  les  organes  de  centrage  (18a)  de  la  seconde 
sxtrémité  axiale  de  l'élément  (1a). 

1  0.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
ions  1  à  9,  tel  que  le  bord  (6a)  de  la  première  extrémi- 
é  axiale  de  sa  paroi  interne  (3a)  est  roulé  vers  l'ex- 
érieur  autour  du  bord  interne  droit  (9a)  de  la  pièce 
annulaire  (7a)  correspondante,  et  que  le  bord  (5a) 
Je  la  première  extrémité  axiale  de  sa  paroi  externe 
;2a)  est  droit  et  engagé  dans  le  bord  (12a)  externe 
culé  vers  l'extérieur  de  la  pièce  annulaire  corres- 
pondante  (7a),  caractérisé  en  ce  que  le  bord  exter- 
ne  (23a)  de  chaque  organe  de  centrage  (18a)  est 
@oulé  par  sertissage  vers  l'extérieur  ,  en  saillie  à 
'extérieur  de  la  partie  (13a)  de  la  seconde  extrémité 
axiale  de  la  paroi  externe  (2a),  et  est  destiné  à  être 
maintenu  appliqué  par  un  collier  de  serrage  (26)  con- 
:re  le  bord  externe  (12b)  roulé  vers  l'extérieur  de  la 
cièce  annulaire  (7b)  avec  laquelle  l'organe  de  cen- 
trage  (18a)  coopère  par  sa  partie  conique  (22a)  ,  à 
'assemblage  avec  un  autre  élément  de  conduit  (1  b)  . 

11.  Elément  de  conduit  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  de  plus 
jn  dispositif  de  verrouillage  ,  destiné  à  solidariser 
chaque  organe  de  centrage  (1  8a)  à  la  pièce  annulai- 
re  (7b)  en  forme  de  gouttière  dans  laquelle  il  vient 
3n  saillie,  à  l'assemblage  avec  un  autre  élément  de 
conduit  (1  b). 

12.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication 
1  1  .caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  verrouillage 
comprend  des  crevés  pratiqués  dans  l'une  des  por- 
tées  coniques  (11b,22a)  de  l'organe  de  centrage 
(18a)  ou  de  la  pièce  annulaire  correspondante  (7b) 
de  l'autre  élément  de  conduit  (1b),  et  venant  se  blo- 
quer,  par  rotation  des  deux  éléments  de  conduit  (1  a) 
et  (1b)  l'un  par  rapport  à  l'autre  autour  de  leur  axe 
commun  (A)  ,  contre  des  ergots  de  l'autre  portée  co- 
nique  (22a,  11b)  . 

13.  Elément  de  conduit  selon  la  revendication 
1  1  .caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  verrouillage 
est  constitué  de  crevés  pratiqués  dans  l'une  des 
deux  parois  que  sont  le  voile  transversal  (1  9a)  du  ou 
des  organes  de  centrage  (1  8a)  et  le  fond  (8b)  de  la 
pièce  annulaire  (7b)  dans  laquelle  le  ou  les  organes 
de  centrage  s'engagent  à  l'assemblage  avec  l'autre 
élément  de  conduit  (1b),  les  crevés  venant  se  blo- 
quer  contre  des  ergots  sur  l'autre  de  ces  deux  pa- 
rois. 

Claims 

1.  Luftdichtes  Rauchleitungselement  (1a)  mit  dop- 
pelten  und  wârmeisolierten  Wànden,  welches  dazu 
bestimmt  ist,  mit  wenigstens  einem  weiteren  Rauch- 
leitungselement  (1b),  vorzugsweise  einem  identi- 
schen  Rauchleitungselement,  zusammengefùhrt 
und/oder  zusammengesteckt  zu  werden,  umfas- 
send:  eine  AuBenwand  (2a)  und  eine  Innenwand  (3a) 
aus  âuBeren  und  inneren  metallischen  Rohrab- 
schnitten,  die  im  wesentlichen  koaxial  zur  Achse  (A) 
der  Leitung  angeordnet  sind,  wobei  die  axialen 
Endabschnitte  der  Innenwand  nach  au  Ben  geneigt 
sind,  eine  innere  wârmedâmmende  Auskleidung  (4a) 
zwischen  den  beiden  Wânden  (2a,  3a),  ein  Ringteil  in 

7 
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rand  (9a)  und  einem  sich  nach  au  Ben  neigenden  Au- Benrand  (12a),  wobei  dièses  Ringteil  (7a)  so  zwi- schen  die  axialen  Enden  der  Wânde  (2a,  3a)  ein- 
greift,  daB  sein  innerer  gerader  Rand  (9a)  in  Anlage mit  der  Innenwand  (3a)  und/oder  dem  nach  au  Ben 
jmgebogenen  Rand  (6a)  des  ersten  axialen  Endes ter  Innenwand  (3a)  steht,  und  daB  der  Rand  (5a) tes  ersten  axialen  Endes  der  AuBenwand  (2a)  am \uBenrand  (12a)  anliegt,  welches  nach  auBen  vor- îpringt,  wenigstens  ein  Zentrierorgan  (18a),  wel- ;hes  auf  dem  zweiten  axialen  Ende  des  Eléments 
la)  montiert  ist  und  das  dazu  dient,  in  das  Ringteil 7o  in  Form  einer  Dachrinne  zwischen  den  Wânden les  ersten  axialen  Endes  eines  anderen  Leitungse- ements  einzugreifen,  wenn  dièses  letztere  auf  das 
>esagte  Elément  (1a)  aufgesteckt  und  auf  letzterem 
nit  Hilfe  eines  Verriegelungsrings  (26)  befestigt  ist, 1er  ihre  Rânder  umfaBt  und  sie,  einen  gegen  das  an- lere  angedrûckt,  hait,  wobei  jedes  Zentrierorgan 
18a)  wenigstens  eine  konische  Auflageflâche  (22a) tufweist,  die  mit  wenigstens  einer  konischen  Aufla- teflache  (11b)  des  Ringteils  (7b)  zusammenwirkt,  in 
relches  das  Zentrierorgan  eingreift,  um  eine  Zen- 
lerung  der  beiden  Elemente  (1a,  1b)  beim  Aneinan- 
erfûgen  sicherzustellen,  dadurch  gekennzeich- 
et,  daB  jedes  Zentrierorgan  (18a)  direkt  von  einem 
em  Abschnitt  des  zweiten  axialen  Endes  des  Lei- 
mgselements  (1a)  abgestûtzt  ist,  wobei  es  den  ent- prechenden  Rand  (13a-14a)  der  AuBenwand  (2a) bergreift  und  in  Richtung  des  Inneren  der  beiden /ande  (2a,  3a)  des  Eléments  (1a)  im  wesentlichen 
ntlang  der  Au  Benf  lâche  des  entsprechenden ands  (15a,  16a,  17a)  der  inneren  Wand  (3a)  in  Ein- riff  steht. 
2.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  1,  da- urch  gekennzeichnet,  daB  jede  konische  Auflage- àche  (22a)  jedes  Zentrierorgans  (18a)  nach  auBen 

îneigt  ist  und  mit  wenigstens  einer  konischen, ach  innen  geneigten  Gegenanlageflâche  des  Ring- ils  (7b)  zusammenwirkt,  in  welches  das  Zentrieror- 
an  (18a)  beim  Zusammenfùgen  zweier  Rauchlei- 
ngselemente  (1b)  eingreift. 
3.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  1  oder  2, adurch  gekennzeichnet,  daB  jede  konische  Aufla- 

îflâche  (22a)  jedes  Zentrierorgans  (18a)  an  einer 
jBeren  Flanke  (20a)  des  Zentrierorgans  (18a)  an- îordnet  ist,  die  anliegt  und  zentriert  ist  von  der 
jBenflâche  des  Abschnitts  (13a)  des  kegelstumpf- 
rmigen  zweiten  axialen  Endes  der  AuBenwand  (2a) 
is  Eléments  (1a). 
4.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  3,  da- 
irch  gekennzeichnet,  da,  3  die  AuBenflanke  (20a) tes  Zentrierorgans  (18a)  durch  einen  transversa- 
i  Flansch  (19a)  mit  einer  Innenflanke  (21a)  verbun- 
sn  ist,  welche  fûhrend  an  der  AuBenseite  der  In- 
mwand  (3a)  des  Eléments  (1a)  abgestûtzt  ist,  wo- >i  der  transversale  Flansch  (19a)  dazu  dient,  in 
intakt  mit  einem  Bodenabschnitt  (8b)  des  Ringteils 
3)  zu  treten,  in  welches  das  Zentrierorgan  (18a) im  Zusammenfùgen  zweier  Leitungselemente  (1b) 
îgreift. 
5.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  4,  da- 
rch  gekennzeichnet,  daB  der  transversale 
msch  (19a)  jedes  Zentrierorgans  (18a)  sich  im  we- 

Msiuiicnen  raaiai,  Dezogen  auf  die  Innenwand  (3a) und  die  AuBenwand  (2a)  des  Eléments  (1a)  erstreckt und  in  Kontakt  mit  einer  im  wesentlichen  radialen  In- 
nenrandleiste  (14a)  des  kegelstumpffôrmigen  Ab- 5  schnitts  (1  3a)  des  zweiten  axialen  Endes  der  AuBen- wand  (2a)  steht. 

6.  Rauchleitungselement  nach  einem  der  Ansprû- che  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Wand- abschnitt  der  Innenwand  (3a)  am  zweiten  axialen  En- !0  de  am  âuBeren  Vorsprung  (15a)  abgerundet  ist,  von dort  aus  abgeknickt  nach  innen  verlâuft  und  wiede- 
rum  in  einer  Rundung  (16a)  in  einen  im  wesentlichen 
geraden  kegelstumpffôrmigen  Endabschnitt  (17a) ùbergeht,  der  nach  auBen  hin  geneigt  ist,  derart 5  daB  eine  periphere  Ausnehmung  begrenzt  wird,  die' 
dazu  bestimmt  ist,  den  nach  au  Ben  auskragenden Rand  (6b)  des  ersten  axialen  Endes  der  Innenwand 
(3b)  eines  anderen  Rauchleitungselements  (1b)  beim Zusammenbau  der  Elemente  aufzunehmen. 

o  7.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  6,  da- durch  gekennzeichnet,  daB  die  innere  Flanke  (21a) jedes  Zentrierorgans  (18a)  im  wesentlichen  die  Form 
eines  Kegelstumpfs  aufweist,  der  zum  Inneren  des Eléments  (1a)  hin  konvergiert  und  in  einem  Z-fôrmig 5  gekrôpften  Endabschnitt  (24a  -  25a)  auslâuft,  der nach  innen  hin  vorsteht  und  mit  dem  die  innere  Flan- ke  (21a)  in  Kontakt  tritt  mit  dem  nach  auBen  vorsprin- genden  Abschnitt  (15a,  16a)  am  zweiten  axialen  Ende der  Innenwand  (3a). 

3  8.  Rauchleitungselement  nach  einem  der  Ansprû- che  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  es  ein  ein- 
ziges  Zentrierorgan  (18a)  in  Form  einer  ringfôrmi- 
gen  Kappe  mit  einem  im  wesentlichen  U-fôrmigen Querschnitt  umfaBt,  dessen  àuBerer  Schenkel 5  (20a)  eine  AuBenflanke  bildet,  die  auf  der  AuBensei- 
te  die  konische  Zentrieranlageflâche  (22a)  auf- 
weist,  die  nach  auBen  geneigt  ist  und  die  den  kegel- 
stumpffôrmigen  Abschnitt  (13a)  des  zweiten  axialen Endes  der  AuBenwand  (2a)  umgibt,  wobei  die  Basis )  (19a)  des  U-fôrmigen  Zentrierorgans  einen  trans- 
versaien  Flansch  in  Form  einer  Abstûtzscheibe  ge- 
gen  den  Boden  (8b)  eines  Ringteils  (7b)  bildet,  in  wel- 
ches  das  Zentrierorgan  (18a)  beim  Zusammenbau  mit einem  anderen  Rauchleitungselement  eingreift,  und 

»  daB  der  innere  Schenkel  (21a)  des  querschnittlich  U- 
fôrmigen  Zentrierorgans  eine  innere  kegelstumpf- 
fôrmige  Flanke  am  gekrôpften  (24a,  25a)  bildet,  wel- 
che  den  Abschnitt  der  Innenwand  (3a)  am  zweiten 
axialen  Ende  umgibt. 

9.  Rauchleitungselement  nach  einem  der  Ansprù- che  1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  wàrme- 
dâmmende  Auskleidung  (4a)  das  gesamte  innere  Vo- 
lumen  zwischen  der  Innenwand  (3a)  und  der  AuBen- 
wand  (2a)  und  zwischen  dem  Ringteil  (7a)  am  ersten 
axialen  Ende  und  dem  oder  den  Zentrierorganen 
(1  8a)  am  zweiten  axialen  Ende  des  Eléments  (1  a)  aus- fûllt. 

10.  Rauchleitungselement  nach  einem  der  Ansprû- che  1  bis  9,  bei  dem  der  Rand  (6a)  der  Innenwand 
(3a)  am  ersten  axialen  Ende  nach  au  Ben  um  den  ge- raden  inneren  Rand  (9a)  des  Ringteils  (7a)  gerollt 
ist,  und  der  Rand  (5a)  der  AuBenwand  (2a)  am  er- sten  axialen  Ende  gerade  ausgebildet  ist  und  in  Ein- 
griff  steht  mit  dem  nach  au  Ben  gerollten  Rand  (12a) des  entsprechenden  Ringteils  (7a),  dadurch  ge- 
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Kennzeicnnet,  aa\i  aer  Aulienrand  (23a)  jedes  Zen- 
trierorgans  (18a)  durch  Umbôrdelung  nach  auBen 
gerollt  ist  und  am  Abschnitt  (13a)  der  AuBenwand  am 
zweiten  axialen  Ende  nach  au  Ben  vorspringt  und  da- 
zu  dient,  um  durch  einen  Verriegelungsring  (26)  ge- 
gen  den  nach  au  Ben  geroliten  AuBenrand  (12b)  des 
Ringteils  (7b)  gehaltert  zu  werden,  mit  welchem  das 
Zentrierorgan  (18a)  mit  Hilfe  seines  konischen  Ab- 
schnitts  (22a)  beim  Zusammenbau  mit  einem  anderen 
Leitungselement  (1b)  zusammenwirkt. 

1  1  .  Rauchleitungselement  nach  einem  der  Ansprû- 
che  1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  es  zu- 
sâtzlich  eine  Verriegelungseinrichtung  enthâlt,  die 
dazu  dient,  jedes  Zentrierorgan  (18a)  am  dachrin- 
nenfôrmigen  Ringteil  (7b),  in  welches  es  eingreift, 
beim  Zusammenbau  mit  einem  anderen  Leitungsele- 
ment  (1b)  zu  haltern. 

12.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  11,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Verriegelungsein- 
richtung  Kragenabschnitte  in  einer  der  konischen 
Abstùtzflâchen  (11b,  22a)  des  Zentrierorgans  (18a) 
oder  des  korrespondierenden  Ringteils  (7b)  des  an- 
deren  Leitungselements  (1b)  aufweist,  die  sich 
durch  Rotation  der  beiden  Leitungselemente  (1a,  1b) 
um  ihre  gemeinsame  Achse  (A)  gegen  Nocken  der 
jeweils  anderen  konischen  Abstùtzflâche  (22a,  1  1  b) 
blockieren. 

13.  Rauchleitungselement  nach  Anspruch  11,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Verriegelungsein- 
richtung  durch  Nuten  gebildet  ist,  die  entweder  in 
den  transversalen  Flansch  (19a)  des  oder  der  Zen- 
trierorgane  (18a)  oder  den  Boden  (8b)  des  Ringteils 
(7b),  in  welches  die  Zentrierorgane  beim  Zusammen- 
bau  mit  einem  anderen  Leitungselement  (1b)  eingrei- 
fen,  eingebracht  sind,  wobei  dièse  Nuten  Blockier- 
i/orsprùnge  an  der  jeweils  anderen  der  beiden  ge- 
nannten  Wànde  zugeordnet  sind. 

Claims 

1  .  Airtight  flue  élément  (1  a)  with  double  walls  and 
rieat  insulation,  intended  to  be  butted  against  and/or 
fitted  onto  at  least  one  other  preferably  identical 
flue  élément  (1b)  and  comprising: 
-  an  outer  wall  (2a)  and  an  inner  wall  (3a),  each 
iormed  by  a  respective  outer  and  inner  tubular  mét- 
al  section  and  substantially  coaxial  about  the  axis 
[A)  of  the  flue,  the  edges  (6a,  17a)  of  the  axial  ends 
Df  the  inner  wall  (3a)  projecting  outwards, 
-  an  inner  heat-insulating  lining  (4a)  accommodated 
Detween  the  two  walls  (2a  and  3a), 
-  a  gutter-shaped  annular  pièce  (7a)  with  a  straight 
nner  edge  (9a)  and  with  an  outwardly  projecting  out- 
sr  edge  (12a),  the  said  annular  pièce  (7a)  being  en- 
iaged  between  the  parts  of  a  first  axial  end  of  the 
«ails  (2a,  3a),  in  such  a  way  that  its  straight  inner 
3dge  (9a)  bears  against  the  inner  wall  (3a)  and/or 
;he  outwardly  projecting  edge  (6a)  of  the  first  axial 
snd  of  the  said  inner  wall  (3a),  and  that  the  edge  (5a) 
jf  the  first  axial  end  of  the  outer  wall  (2a)  bears 
against  the  outwardly  projecting  outer  edge  (12a)  of 
ne  annular  pièce  (7a), 
-  at  least  one  centring  member  (1  8a)  mounted  on  the 
)art  of  the  second  axial  end  of  the  élément  (la)  and 
ntended  for  engaging  into  the  gutter-shaped  annu- 

lar  pièce  (7b)  between  the  parts  of  the  first  axial  end 
of  the  walls  (2b,  3b)  of  another  flue  élément  (1b), 
when  the  latter  is  butted  against  the  said  élément  (la) 
and  fixed  to  this  by  means  of  a  clamping  collar  (26) 

5  which  girdles  their  mutually  confronting  ends  and 
which  keeps  them  laid  towards  one  another,  each 
centring  member  (18a)  having  at  least  one  conical 
bearing  surface  (22a)  which  interacts  with  at  least 
one  conical  bearing  surface  (11b)  of  the  annular 

10  pièce  (7b)  into  which  it  engages  so  as  to  ensure  a 
centring  of  the  two  éléments  (1a,  1b)  when  they  are 
butted  together,  characterized  in  that  each  centring 
member  (18a)  is  supported  directly  by  the  part  of  the 
second  axial  end  of  the  flue  élément  (1a),  the  corre- 

15  sponding  edge  (13a-14a)  of  the  outer  wall  (2a)  of 
which  it  straddles,  being  engaged  towards  the  inside 
of  the  two  walls  (2a,  3a)  of  the  élément  (1a)  substan- 
tially  along  the  outer  face  of  the  corresponding 
edge  (15a-16a-17a)  of  the  inner  wall  (3a). 

20  2.  Flue  élément  according  to  Claim  1,  character- 
ized  in  that  each  conical  bearing  surface  (22a)  of 
each  centring  member  (18a)  faces  outwards  and  in- 
teracts  with  at  least  one  corresponding  conical 
bearing  surface  (11b)  facing  towards  the  inside  of 

25  the  annular  pièce  (7b),  into  which  the  centring  mem- 
ber  (18a)  projects  upon  assembly  with  another  flue 
élément  (1b). 

3.  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  and 
2,  characterized  in  that  each  conical  bearing  sur- 

30  face  (22a)  of  each  centring  member  (18a)  is  ar- 
ranged  on  an  outer  flank  (20a)  of  the  said  member 
(18a)  which  bears  and  is  centred  against  the  outer 
face  of  the  part  (13a)  of  the  second  axial  end,  of 
frustoconical  form,  of  the  outer  wall  (2a)  of  the  ele- 

35  ment  (1a). 
4.  Flue  élément  according  to  Claim  3,  character- 

ized  in  that  the  outer  flank  (20a)  of  each  centring 
member  (18a)  is  connected  by  means  of  a  trans- 
verse  web  (19a)  to  an  inner  flank  (21a)  glided  and 

40  coming  to  bear  on  the  outside  of  the  inner  wall  (3a) 
of  the  élément  (1a),  the  said  transverse  web  (19a) 
being  intended  for  coming  into  contact  with  a  bottom 
(8b)  of  the  annular  pièce  (7b),  into  which  the  cen- 
tring  member  (18a)  engages  upon  assembly  with  an- 

45  other  flue  élément  (1  b). 
5.  Flue  élément  according  to  Claim  4,  character- 

ized  in  that  the  transverse  web  (19a)  of  each  cen- 
tring  member  (18a)  extends  substantially  radially  in 
relation  to  the  inner  wall  (3a)  and  outer  wall  (2a)  of 

50  the  élément  (1  a),  being  in  contact  with  a  substantially 
radial  inner  edge  (14a)  intégral  with  the  frustoconi- 
cal  part  (13a)  of  the  second  axial  end  of  the  outer 
wall  (2a). 

6.  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  to  5, 
>5  characterized  in  that  the  part  of  the  second  axial 

end  of  the  inner  wall  (3a)  is  rounded  to  project  out- 
wards  (15a)  and  then  bent  roundedly  (16a),  terminat- 
ing  in  a  substantially  frustoconical  straight  edge 
(1  7a)  diverging  outwards,  so  as  to  delimit  a  peripher- 

50  al  recess  intended  for  receiving  the  outwardly  pro- 
jecting  edge  (6b)  of  the  first  axial  end  of  the  inner 
wall  (3b)  of  another  flue  élément  (1  b)  upon  assembly 
with  the  latter. 

7.  Flue  élément  according  to  Claim  6,  character- 
>5  ized  in  that  the  inner  flank  (21a)  of  each  centring 

i 
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iiiciiiuci  v'°a;  suubiaïuiaiiy  ot  Trusioconicai  Torm 
converging  towards  the  inside  of  the  élément  (1a) 
and  terminâtes  in  a  bent  end  part  (24a-25a)  which 
projects  inwards  and  by  which  the  inner  flank  (21a) 
cornes  into  contact  with  the  outside  of  the  outwardly 
rounded  projection  (15a-16a)  of  the  part  of  the  sec- 
ond  axial  end  of  the  inner  wall  (3a). 

8.  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  to  7, 
characterized  in  that  it  comprises  a  single  centring 
member  (18a)  in  the  form  of  an  annular  ring  of  sub- 
stantially  U-shaped  cross-section,  the  outer  wing 
(20a)  of  which  forms  an  outer  flank  possessing,  on 
its  outer  face,  the  conical  centring  bearing  surface 
(22a)  inclined  outwards  and  surrounding  the  frusto- 
conical  part  (13a)  of  the  second  axial  end  of  the  out- 
er  wall  (2a),  the  base  (19a)  of  the  U-shaped  centring 
member  forming  a  transverse  web  in  the  form  of  a 
dise  bearing  against  the  bottom  (8b)  of  a  gutter- 
shaped  annular  pièce  (7b),  into  which  the  centring 
member  (18a)  engages  upon  assembly  with  another 
ilue  élément  (1b),  and  the  inner  wing  (21a)  of  the  cen- 
:ring  member  of  U-shaped  cross-section  forming  a 
ïustoconical  inner  flank  of  bent  end  (24a-25a)  sur- 
•ounding  the  part  of  the  second  axial  end  of  the  in- 
ner  wall  (3a). 

9.  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  to  8, 
;haracterized  in  that  the  heat-insulating  lining  (4a) 
Dccupies  the  entire  inner  volume  delimited  between 
he  inner  wall  (3a)  and  outer  wall  (2a)  and  between 
he  annular  pièce  (7a)  of  the  first  axial  end  and  the 
:entring  member  or  centring  members  (18a)  of  the 
second  axial  end  of  the  élément  (1a). 

10.  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  to  9, 
îuch  that  the  edge  (6a)  of  the  first  axial  end  of  its  in- 
îer  wall  (3a)  is  rolled  outwards  about  the  straight  in- 
îer  edge  (9a)  of  the  corresponding  annular  pièce 
7a),  and  that  the  edge  (5a)  of  the  first  axial  end  of 
ts  outer  wall  (2a)  is  straight  and  engaged  in  the  out- 
vardly  rolled  outer  edge  (12a)  of  the  corresponding 
innular  pièce  (7a),  characterized  in  that  the  outer 
idge  (23a)  of  each  centring  member  (18a)  is  rolled 
mtwards  by  crimping,  projecting  outside  the  part 
13a)  of  the  second  axial  end  of  the  outer  wall  (2a), md  is  intended  to  be  kept  laid  by  a  clamping  collar 
26)  against  the  outwardly  rolled  outer  edge  (12b)  of 
rie  annular  pièce  (7b),  with  which  the  centring  mem- 
ier  (18a)  interacts  by  means  of  its  conical  part  (22a) 
ipon  assembly  with  another  flue  élément  (1b). 

1  1  .  Flue  élément  according  to  one  of  Claims  1  to  1  0, 
haracterized  in  that  it  comprises,  furthermore,  a 
xking  device  intended  for  fixing  each  centring 
lember  (18a)  to  the  gutter-shaped  annular  pièce 
7b)  into  which  it  projects,  upon  assembly  with  anoth- 
rflue  élément  (1b). 

12.  Flue  élément  according  to  Claim  1  1  ,  character- 
:ed  in  that  the  locking  device  comprises  notches 
nade  in  one  of  the  conical  bearing  surfaces  (1  1  b, 
2a)  of  the  centring  member  (18a)  or  of  the  corre- 
ponding  annular  pièce  (7b)  of  the  other  flue  ele- 
îent  (1  b)  and  being  blocked  against  studs  of  the  oth- 
r  conical  bearing  surface  (22a,  1  1b)  as  a  resuit  of  a 
station  of  the  two  flue  éléments  (1a)  and  (1b)  rela- 
ve  to  one  another  about  their  common  axis  (A). 

13.  Flue  élément  according  to  Claim  11,  character- 
:ed  in  that  the  locking  device  consists  of  notches 

made  in  one  of  the  two  walls  which  are  the  trans- 
verse  web  (19a)  of  the  centring  member  or  centring 
members  (18a)  and  .the  bottom  (8b)  of  the  annular 
pièce  (7b),  into  which  the  centring  member  or  cen- 

5  tring  members  engage  upon  assembly  with  the  other 
flue  élément  (1b),  the  notches  being  blocked  against 
studs  on  the  other  of  thèse  two  walls. 
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